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À L’ASSEMBLÉE NATIONALE ET AU SÉNAT.

ANNEXE de la proposition de DÉCISION D'EXÉCUTION DU CONSEIL établissant

que les conditions de paiement de la première tranche du soutien financier non

remboursable et du soutien sous forme de prêt au titre du plan pour l'Ukraine dans le

cadre de la facilité pour l'Ukraine sont respectées de manière satisfaisante

COM(2024) 321 final annexe

TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,
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